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I. Actualités    

 

 

Tarifs US : consultation de la Commission UE sur nouvelle liste de contremesures 

 
La Commission européenne a lancé le 12 mai 2025 une consultation publique sur une liste d'im-
portations américaines susceptibles d'être soumises à des contre-mesures de l'UE si les négocia-
tions en cours entre l'UE et les États-Unis n'aboutissent pas à une solution mutuellement avanta-
geuse et à la suppression des droits de douane américains actuellement en vigueur. 
 
Cette liste serait donc une réponse à la fois aux droits de douane universels américains et aux 
droits sur les voitures et les pièces détachées automobiles. 
 
La consultation concerne : 

• Des importations en provenance des États-Unis d'une valeur de 95 milliards d'euros, cou-
vrant un large éventail de produits industriels et agricoles. A noter que les secteurs ou pro-
duits épargnés des droits par les Etats-Unis ne sont pas concernés par la liste de contre-
mesures européennes (ex. : secteur pharmaceutique).  

• D’éventuelles restrictions sur certaines exportations de déchets d'acier et d’aluminium et de 
produits chimiques de l'UE vers les États-Unis, d'une valeur de 4,4 milliards d'euros. 

La consultation sera ouverte jusqu'au 10 juin et est accessible ICI. 

 
 

Marchés publics : nouvelles données pour identifier les entreprises labellisées "Re-

lations fournisseurs et achats responsables" 

De nouvelles données ont récemment été intégrées afin de permettre un meilleur filtrage et une 
identification plus précise des entreprises titulaires du label "Relations Fournisseurs et Achats Res-
ponsables" (RFAR). Ce label, délivré en France, distingue les entreprises privées et les entités pu-
bliques engagées dans une politique d’achats responsables, reposant sur des relations durables, 
équilibrées et transparentes avec leurs fournisseurs. 

Grâce à ces données actualisées, les acteurs économiques et institutionnels peuvent désormais 
repérer plus facilement les organisations labellisées, renforçant ainsi la valorisation des bonnes 
pratiques dans les chaînes d’approvisionnement. Cette évolution facilite également la mise en 
œuvre de démarches de sourcing responsable et alimente les outils d’évaluation RSE (Responsa-
bilité Sociétale des Entreprises). 

Voici le lien de l’annuaire intégrant ce filtre : https://annuaire-entreprises.data.gouv.fr/recher-
cher?terme=. 

 

 
 

Contrôle des mentions sur l’origine des produits  
 
En 2023, la DGCCRF a mené une enquête auprès de 1 499 professionnels afin de contrôler l’usage 
des mentions liées à l’origine des produits non alimentaires, notamment l’allégation « Made in 
France». Les résultats ont révélé l’utilisation récurrente de mentions injustifiées ou fausses. 

Lors de l’enquête menée en 2023, les inspecteurs CCRF ont vérifié la loyauté des mentions sur 
l’origine en s’assurant que les produits importés ne soient pas revendus avec un nouvel étiquetage 

https://cloud4.eudonet.com/APP/ut?tok=740B781A&cs=CkWXwEKWPTP8PtwEiVhp4V1lL6Q-aR_fxIzPCWhHRZo%3d&p=A3J54cHtKBDrvEqYAt8pnLls_ZtFdV7sxe_D5JRvGWORdyFqXtKTLhkVJQQml9T7MhRXud0GZVaxGv9YX_IgXoJyIYwNa_kP0zlT1WQMplyDK3V6_CL4-K174lKJHbGJibVkfqZbYEU%3d
https://annuaire-entreprises.data.gouv.fr/rechercher?terme=
https://annuaire-entreprises.data.gouv.fr/rechercher?terme=
https://www.economie.gouv.fr/dgccrf/comprendre-la-dgccrf/publications-et-kits-de-communication/made-france-la-dgccrf-enquete-0
https://www.economie.gouv.fr/dgccrf/comprendre-la-dgccrf/publications-et-kits-de-communication/made-france-la-dgccrf-enquete-0
https://www.economie.gouv.fr/dgccrf/comprendre-la-dgccrf/publications-et-kits-de-communication/made-france-la-dgccrf-enquete-0
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mentionnant une fabrication française. Ils ont également examiné la présence éventuelle de dra-
peaux français, de logos tricolores ou d’emblèmes nationaux dans les publicités, qui pourraient in-
duire les consommateurs en erreur sur l’origine réelle des produits. 

Les contrôles ont ciblé en priorité les secteurs dans lesquels il existe une production française bien 
établie ou relocalisée, comme l’ameublement, les jouets, la literie, les cosmétiques et le textile. 
Ces secteurs sont particulièrement exposés à la concurrence déloyale. Les enquêteurs ont égale-
ment porté une attention particulière aux produits estampillés « JOP 2024 ». 

Un taux d’anomalie en hausse 

Les contrôles ont été réalisés auprès de fabricants, d’importateurs et de distributeurs, y compris 
des entreprises de vente en ligne. Parmi les 1 499 professionnels inspectés, 239 présentaient des 
irrégularités, soit un taux d’anomalie de 16 %. 

Les principales infractions observées portent sur : 

• L’usage de mentions sur l’origine injustifiées ou fausses, 
• La présence de symboles susceptibles d’induire le consommateur en erreur, 
• L’usage de labels ou de marques commerciales sans autorisation. 

Au total, les manquements constatés ont donné lieu à 95 avertissements, 96 injonctions, 27 pro-
cès-verbaux pénaux et 1 procès-verbal administratif. La plupart des avertissements et injonctions 
ont eu des effets concrets, conduisant à la mise en conformité des points relevés, notamment par 
la modification ou la suppression des mentions et symboles concernés. 

Pour revendiquer une fabrication française ou régionale, les professionnels doivent s’assurer de 
l’origine de leurs produits et composants. En l'absence de ces informations, ou si celles-ci révèlent 
que certains composants n'ont pas été fabriqués en France, l'utilisation des mentions sur l’origine 
peut être considérée comme injustifiée. 

L’usage du drapeau tricolore ou de bandeaux bleu-blanc-rouge est une pratique courante pour 
renforcer l’attrait d’un produit. Toutefois, certains professionnels utilisent ces symboles en contra-
diction avec l’origine réelle de leurs articles. 

Les enquêteurs CCRF ont aussi contrôlé l’emploi de labels garantissant l’origine française, tels 
que « Origine France Garantie », « Label Entreprise du Patrimoine Vivant », « Fabriqué en Avey-
ron », « Fabriqué en Alsace », « Origin’Ain » et « Produit Péyi ». Les contrôles effectués ont per-
mis, entre autres, de relever la mise en vente de produits avec la mention « Origine France garan-
tie » alors que le certificat délivré par l’organisme compétent avait expiré.  

 
 

Taxe sur les réductions de capital : première échéance 

 
L’article 95 de la loi de finances pour 2025 instaure une taxe sur les réductions de capital par annu-
lation de titres réalisées par les sociétés de plus de 1 milliard € de chiffre d’affaires. Pour les opéra-
tions de réduction de capital réalisées entre le 1er mars 2024 et le 28 février 2025, la taxe est à 
déclarer sur la déclaration de TVA déposée en avril 2025 (actualité impots.gouv.fr du 11 avril 2025). 

La taxe s'applique aux opérations de réduction de capital par annulation de titres résultant d’un ra-
chat par les sociétés de leurs propres titres. Elle se décompose en deux volets : 

• Une taxe ponctuelle, applicable aux opérations réalisées entre le 1er mars 2024 et le 28 
février 2025. 
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• Une taxe pérenne, codifiée à l’article 235 ter XB du code général des impôts (CGI), appli-
cable aux opérations réalisées à compter du 1er mars 2025. 

Modalités déclaratives taxe ponctuelle 

Régime TVA 
Opérations de réduction de capital 
réalisées entre le 1er mars 2024 et 
le 28 février 2025 

Opérations de réduction de capital réalisées 
à compter du 1er mars 2025 

Réel mensuel 
Annexe 3310A-SD au formulaire de 
TVA déposée au titre du mois de 
mars 2025 

Annexe 3310A-SD au formulaire de TVA dépo-
sée au titre du mois au cours duquel intervient 
la réduction de capital 

Réel trimestriel 
Annexe 3310A-SD au formulaire de 
TVA déposée au titre du 1er trimestre 
2025 

Annexe 3310A-SD au formulaire de TVA dépo-
sée au titre du trimestre civil au cours duquel in-
tervient la réduction de capital 

Simplifié 
Première déclaration 3517-S-SD 
(CA12) dont la date légale de dépôt 
intervient à compter du 1er avril 2025 

Déclaration 3517-S-SD (CA12) déposée au titre 
de la période au cours de laquelle intervient la 
réduction de capital 

Non imposable 
Annexe 3310A-SD au formulaire de 
TVA au plus tard le 25 avril 2025 

Annexe 3310A-SD au formulaire de TVA au 
plus tard le 25 du mois qui suit la réduction de 
capital 

 

Modalités déclaratives pour la taxe pérenne  
Les modalités déclaratives et de paiement varient selon la période de réalisation de l'opération et le 

régime de TVA de l'entreprise. Les formulaires 3310A-SD, 3310-CA3G-SD et 3517-S-SD (CA12) 

permettent de déclarer cette nouvelle taxe et seront accessibles en téléprocédure à compter du 1er 

juillet 2025. 

Par conséquent, les redevables devant déclarer et acquitter la taxe mentionnée avant le 30 juin 2025 

doivent adresser à leur service des impôts des entreprises le formulaire 3310A-SD ou 3517-S-SD, 

téléchargeable sur le site impots.gouv.fr, accompagné du règlement correspondant. Ils devront ren-

seigner la ligne 51 (pour la 3310A-SD) ou 4N (pour la 3517-S-SD). 

S’agissant du règlement, les redevables doivent réaliser un virement sur le compte bancaire de leur 

service gestionnaire, libellé comme suit : «TRA/MMAA/SIREN» (Taxe sur les Rachats d'Actions / 

période exprimée en mois et année / SIREN). 

Contrairement au dispositif ponctuel, la taxe pérenne est applicable à chaque opération successive. 

La taxe s’élève à 8% du montant de la réduction de capital. 

 

 

 

Franchise en base de TVA : suspension de la réforme jusqu’au prochain budget  

  
Dans un communiqué de presse publié le 30 avril, le Gouvernement a annoncé la suspension de la 
réforme de la franchise en base de TVA, prévue dans le projet de loi de finances pour 2025, face 
aux inquiétudes exprimées par les acteurs économiques et plusieurs parlementaires. 
 
La réforme, qui devait entrée en vigueur au 1er mars 2025, instaurait un seuil unique de franchise en 
base nationale, fixé à 25 000 € de chiffre d’affaires pour l’année civile précédente (et à 27 500 € 
pour l’année en cours), quelle que soit l’activité exercée. 
 
Mais dès le 7 février 2025, des consultations ont été engagées en réponse aux nombreuses inter-
rogations. Le 28 février, un premier communiqué avait déjà annoncé une suspension temporaire de 
la réforme jusqu’au 1er juin, dispensant les entreprises concernées des nouvelles démarches décla-
ratives. Un rescrit fiscal publié le 3 mars (BOFiP-RES-TVA-000198) avait précisé les modalités tran-
sitoires de sortie de la franchise en base. 
 

https://presse.economie.gouv.fr/download?n=434%20-%20CP%20-%20R%C3%A9forme%20de%20la%20franchise%20en%20base%20de%20TVA%20-%20le%20Gouvernement%20fait%20le%20choix%20de%20l%E2%80%99%C3%A9coute%20et%20du%20dialogue%20en%20suspendant%20la%20r%C3%A9forme%20dans%20l%E2%80%99attente%20de%20l%E2%80%99examen%20du%20prochain%20budget-pdf&id=151350


 

5 

 

Finalement, après une concertation menée par la ministre déléguée Véronique Louwagie et en l’ab-
sence de consensus, le Gouvernement a décidé de prolonger la suspension jusqu’à la fin de l’année 
2025. 
L’objectif : permettre un débat approfondi dans le cadre de l’élaboration du projet de loi de finances 
pour 2026. 
D’ici là, une nouvelle proposition sera travaillée, pour parvenir à une solution équilibrée : 
Une solution qui tienne compte des réalités de la concurrence, notamment dans le secteur du bâti-
ment, en préservant les acquis de la réforme et les attentes des acteurs, avec le seuil spécifique à 
25 000 € par an ; 
Une solution qui simplifie véritablement le dispositif, en diminuant le nombre de seuils et en retenant 
une franchise adéquate. 
 
 
 

II. Publi Récap’ 

 

 

Rapport annuel : le bilan et les actions marquantes de la CNIL en 2024 
 
Chaque année, la CNIL publie son rapport d'activité pour faire le point sur ses actions autour de ses 
quatre grandes missions : informer et protéger le grand public, accompagner et conseiller les pro-
fessionnels et les pouvoirs publics, anticiper et innover pour construire le numérique de demain, et 
enfin, contrôler et sanctionner les manquements au règlement général sur la protection des données 
(RGPD) et à la loi. 2024 a été marquée par une activité intense et des avancées significatives. 

Au total, la CNIL a rendu 331 mesures correctrices en 2024, dont 87 sanctions pour un montant 
total de plus de 55 millions d’euros d’amendes. En particulier, la procédure simplifiée, mise en 
place en 2022 pour les affaires ne présentant pas de difficulté particulière, a connu une forte mon-
tée puissance et a prouvé son efficacité avec 69 sanctions prononcées cette année, soit près de 
trois fois plus qu’en 2023.  

Au niveau européen, la CNIL a étudié 12 projets de sanction européens. 

2024 a été une année record s’agissant des plaintes reçues : la CNIL a ainsi reçu un total de 17 772 
plaintes. À l’exception d’une série de 2 423 plaintes reçues en fin d’année et dont l’instruction se 
poursuit, la CNIL a traité en 2024 plus de saisines (15 639) qu’elle n’en a reçues (15 350). 
 
En 2024, la CNIL a été notifiée de 5 629 violations de données personnelles, soit 20 % de plus qu’en 
2023. Au-delà de cet accroissement notable, la tendance la plus préoccupante est celle d’une recru-
descence des violations de très grande ampleur. 
 
Dans la continuité de son plan d’action publié en 2023, la CNIL a publié ses premières recomman-
dations pour le développement des systèmes d’IA, sous la forme de 12 fiches pratiques dont 9 sont 
publiées en version définitive, après concertation avec les acteurs concernés. 
 
Vous pouvez consulter le rapport annuel 2024 de la CNIL sur ce lien. 
 

 

 

Régime de TVA applicable à la mise à disposition par une entreprise de véhicules à 

ses employés- Rescrit  

 
L’administration fiscale précise le régime de TVA applicable lorsque des entreprises mettent des 
véhicules à disposition de leurs salariés pour un usage mixte, professionnel ou personnel. 

https://www.cnil.fr/sites/cnil/files/2025-04/rapport_annuel_2024.pdf
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Pour rappel et en principe, la mise à disposition par l’employeur d’un véhicule acquis ou loué par 
l’entreprise ne constitue une prestation de services rendue à titre onéreux, entrant dans le champ 
d’application de la TVA, qu’en présence d’une contrepartie stipulée. Trois cas sont alors distingués 
par ce rescrit :  

• La mise à disposition du véhicule avec contrepartie : elle constitue une prestation de services 

à titre onéreux ouvrant droit à déduction de la TVA sur l’achat du véhicule. La base d’impo-

sition correspond au loyer ou à la valeur de l’avantage auquel le salarié a renoncé (salaire 

ou autre avantage quantifiable). 

• La mise à disposition du véhicule sans contrepartie : Non considérée comme prestation oné-

reuse, sauf si la TVA sur l’achat du véhicule a été déduite. En ce cas, elle est imposable 

dans l’État de l’employeur. 

• L’affectation pour usage en tant que navette d’entreprise : Si le transport gratuit répond à un 

besoin privé des salariés, la TVA n’est pas déductible. En revanche, si cette affectation est 

justifiée par une contrainte de l’entreprise, comme l’isolement du site, la TVA est déductible. 

 
 

 

III. Publications économiques 
 
 

Source Date Actualité 

EUROSTAT 23/04/2025 
Excédent de 24,0 milliards d'euros du commerce international de 
biens de la zone euro 

EUROSTAT 19/05/2025 Le taux d’inflation annuel stable à 2,2% dans la zone euro 

INSEE 02/05/2025 Budget de l’État 

INSEE 15/05/2025 Index bâtiment, travaux publics et divers de la construction 

INSEE 19/05/2025 Tableau de bord de l’économie française 

 
 
 

IV. Calendrier fiscal du mois juin 2025 

 
 

02 Juin 
 
Entreprises dont l'exercice est clos le 28 février 2025 
Date limite de souscription de : 

• de la déclaration de résultats n° 2065 et ses annexes (impôt sur les sociétés) - délai supplé-

mentaire de 15 jours calendaires accordé aux utilisateurs des téléprocédures ; 

• la déclaration de retenue à la source n° 2754 pour les entreprises étrangères exploitant un 

établissement stable en France ; 

• la télédéclaration annuelle n° CA12 E (TVA - régime simplifié). 

 
À partir du 05 Juin 
 
Prélèvement à la source – DSN 
Date limite pour la télédéclaration DSN de mai 2025 et le télépaiement (entreprises de 50 salariés 
ou plus). 
 
À partir du 10 Juin 

https://ec.europa.eu/eurostat/fr/web/products-euro-indicators/w/2-16042025-ap
https://ec.europa.eu/eurostat/fr/web/products-euro-indicators/w/2-19052025-ap
https://www.insee.fr/fr/statistiques/series/102765746
https://www.insee.fr/fr/statistiques/series/103173847
https://www.insee.fr/fr/outil-interactif/5367857/
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Prélèvement à la source – PASRAU 
Date limite pour la télédéclaration PASRAU (revenus de remplacement) de mai 2025 et le télépaie-
ment (paiement mensuel). 
 
À partir du 13 Juin 
 
Entreprises soumises à la TVA  
Date limite de dépôt de la DES (déclaration européenne de services) pour les opérations intracom-
munautaires réalisées en mai 2025. 
 
Taxe sur les surfaces commerciales (TASCOM) 
Date limite de paiement de la taxe sur les surfaces commerciales pour les établissements exploi-
tés au 1er janvier 2025 (n° 3350). 
 
Entreprises soumises à la TVA 
Date limite de dépôt de l'état récapitulatif des clients pour les opérations intracommunautaires réa-
lisées en mai 2025. 
 
À partir du 15 Juin 
 
CFE et/ou IFER (acompte) : Adhésion au prélèvement mensuel 
Pour les usagers qui n’ont pas déjà opté pour le prélèvement automatique, il est possible jusqu’à 
cette date d'adhérer au prélèvement mensuel. Vous n’aurez pas à payer l’acompte. Votre première 
mensualité sera l’addition de celles dues depuis janvier. L'adhésion peut être effectuée sur le site 
impots.gouv.fr, ou en téléphonant au 0809 401 401 (du lundi au vendredi de 8h30 à 19h, service 
gratuit + prix de l'appel). 
 
À partir du 16 Juin 
 
Prélèvement et retenues à la source sur les RCM 
Date limite de : 

• dépôt de la déclaration de retenue à la source sur les revenus des obligations et autres titres 

d'emprunt négociables relative au mois de mai 2025 (déclaration n° 2753) ; 

• dépôt de la déclaration relative au mois de mai 2025 concernant les prélèvements et rete-

nues à la source sur les revenus de capitaux mobiliers (déclaration n° 2777). 

 
Taxe sur les salaires  
Date limite de télépaiement de la taxe concernant les salaires payés en mai (redevables men-
suels) à l'aide du relevé de versement provisionnel n° 2501. 
 
CVAE - Echéance d'acompte CVAE 2025 
CVAE - Date limite de télépaiement du premier acompte CVAE 2025 via le formulaire n°1329 AC 
 
CFE et/ou IFER (acompte) : Date limite de paiement 
Pour les usagers qui ne sont pas mensualisés ou qui n'ont pas opté pour le prélèvement à 
l’échéance, il est possible jusqu’à cette date de payer directement en ligne (télérèglement). 
 
Prélèvement à la source – DSN 
Date limite pour la télédéclaration DSN de mai 2025 (entreprises de moins de 50 salariés) et le té-
lépaiement (paiement mensuel). 
 
TVA régime réel normal d'imposition 
Entre les 16 et 24 juin 2025, dépôt et paiement de la déclaration mensuelle de TVA à la date figu-
rant dans votre espace professionnel. 
 
Sociétés soumises à l'IS  
Date limite de télépaiement : 
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• de l'acompte de l'impôt sur les sociétés et de la contribution sociale sur l'IS de 3,3 % à l'aide 

du relevé d'acompte n° 2571 ; 

• du solde de l'impôt sur les sociétés et de la contribution sociale sur l’IS de 3,3 % à l'aide du 

relevé de solde n° 2572, si votre exercice est clos le 28 février 2025. 

 
Taxe sur les conventions d'assurances 
La taxe due doit être télédéclarée et télépayée avec le formulaire n°2787-SD au titre des primes 
émises, des conventions conclues et des sommes échues au cours du mois de mai 2025. 
 
À partir du 25 Juin 
 
Accise sur l’électricité, les gaz naturels et les charbons 
Date limite de dépôt de la déclaration mensuelle n°2040-TIC pour les redevables de l’accise sur 
l’électricité en rythme mensuel. 
 
À partir du 30 Juin 
 
Entreprises dont l'exercice est clos le 31 mars 2025 
Date limite de souscription de : 

• la déclaration de résultats n° 2065 et ses annexes (impôt sur les sociétés) - délai supplé-

mentaire de 15 jours calendaires accordé aux utilisateurs des téléprocédures ; 

• la déclaration de retenue à la source n° 2754 pour les entreprises étrangères exploitant un 

établissement stable en France ; 

• la télédéclaration annuelle n° CA12 E (TVA - régime simplifié). 

 
CFE et/ou IFER : Adhésion au prélèvement mensuel 
Il est possible d'adhérer au prélèvement mensuel pour l’année en cours (2025) jusqu’à cette date. 
Le prélèvement interviendra le 15 du mois suivant l’adhésion. 
L’adhésion pour l’année suivante peut être effectuée toute l’année. Seule la date d’effet de l’adhé-
sion varie : 

• du 01/01/N au 15/12/N : l’adhésion prend effet en janvier N+1 ; 

• du 16/12/N au 31/12/N : l’adhésion prend effet en février N+1 (le prélèvement de février N+1 

comprendra les mensualités de janvier et de février N+1). 

 
TVA - franchise en base  
Date limite d'option pour le paiement de la TVA à partir du 1er juin 2025 pour les entreprises béné-
ficiant de la franchise en base (article 293 F du CGI). 
 

 

V. Jurisprudence  
 
 

Approvisionnement exclusif / Fourniture exclusive 

Un contrat d’achat exclusif de boissons ne peut être annulé pour contreparties illusoires ou déri-
soires, dès lors qu'étaient fournis le matériel de base, dont la restitution ne pouvait être exigée qu'en 
cas d'inexécution de ses obligations par le revendeur, c'est-à-dire pour non-respect de la clause 
d'exclusivité, un prêt gratuit et qu'étaient convenues des remises annuelles. 

CA Bourges, 1re ch., 28 février 2025, n° 24/00592 
 
 

Distribution exclusive 

Si un fournisseur a la liberté de décider de ne plus distribuer ses produits avec son revendeur ex-
clusif pour préserver son partenaire et de rompre en conséquence la relation commerciale, il ne peut 

https://c-30j04.na1.hubspotlinksstarter.com/Ctc/RI+113/c-30j04/VX0qWC3D5ZkCW6Kd9QX6C38HSW2VV8NG5wMKYwN5DTzkW5kBVqW6N1X8z6lZ3mgW8Qc0LT4gDr7rW50Q1Fg7FhjdDW6dYQ6-7Ft_0xV1rSg11xvVYBW7r1hwY3NFGXkVR3nJ-8Q_BZ-W2Twx-Z5TFWFdN9kQQQkCkWNkVQXHYJ6H3jCGVRClkx8wd448W7q0Tkl7Fnkm7N3mWJmxBPK5MW4rgjwJ9fKTcBW5smZry2nFnqMW3PJr2p6mQJZlW4X3g8G6Rf_9NW24Q7pz1J39XKVzrcnD5gFC1nVm0rDx25NMZ1W5Xvst22QLbG_W1jP6Ll6q1NhpW6-wdDv2fy_VzVz4nzx43c2BSW8KZLlS3sgXW5W7RfrQb3wfVjbW2sBt9W4GLxrNW5HFxh75RvYF-W2DXYMf6bzxVfVtDmbR5sQNhqW4xTddr6c1Y_6W2sWq2v94ylnwW6GDXkK2nXnn7W3ls0wX7hDg49W26fXh513z0KvW7y0gHz7KSXtnW439nVl62bpVkW8YX6wG341QjXW1VRDk01JL_X0f78xJZb04
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le faire sans préavis faute de caractériser et de démontrer un manquement suffisamment grave du 
distributeur à ses obligations, de sorte qu'en rompant la relation commerciale établie avec son dis-
tributeur sans préavis, il a engagé sa responsabilité sur le fondement de l'article L.442-1, II du Code 
de commerce. 

CA Paris, Pôle 5 ch. 4, 30 avril 2025, n° 23/06483 
 
 

Inspection  

La décision obligeant les entreprises à se soumettre à une inspection ne manque pas de précision 
et de clarté du fait de l'usage de l'expression “entre autres”, dès lors que cette expression vise les 
produits à propos desquels les requérantes peuvent se voir demander de fournir des documents par 
la Commission, et non l'énumération des comportements éventuellement constitutifs d'une infrac-
tion. 
TUE, 1re ch., 30 avril 2025, n° T-263/23 
 
 

Avantage sélectif 

La législation d'un État membre qui exonère de l'impôt foncier les terrains, bâtiments et constructions 
faisant partie de l'infrastructure ferroviaire, lorsque celle-ci est mise à la disposition des transporteurs 
ferroviaires, n'apparaît pas comme étant une mesure qui procure un avantage sélectif aux bénéfi-
ciaires de cette exonération. 
CJUE, gr. ch., 29 avril 2025, n° C-453/23 
 
 

Compétence 

Il appartient à la juridiction de renvoi de déterminer si le droit national octroyant une exonération de 
l'impôt foncier prévue lorsque le terrain est pourvu d'une infrastructure ferroviaire constitue une aide 
d'État, notamment en raison des modalités que l'exonération prévoit, et si celle-ci assure un avan-
tage sensible à ses bénéficiaires par rapport à leurs concurrents et est de nature à profiter essen-
tiellement à des entreprises qui participent aux échanges entre États membres. 
CJUE, gr. ch., 29 avril 2025, n° C-453/23 
 
 

Contrat sans rapport avec l’activité professionnelle  

La location d'un photocopieur n'entre pas dans le champ de l'activité principale des membres d'une 
société civile de moyens, dont les associés exercent la profession de masseur kinésithérapeute, 
l'activité principale, qui consiste à faciliter l'exercice de la profession de ses membres, devant s'ap-
précier au regard de l'activité professionnelle. 
Cass. com., 30 avril 2025, n° 24-10.316 
 

 

Garantie des vices cachés  

Le délai biennal, interrompu par l'assignation en référé-expertise, puis suspendu par l'ordonnance 
du juge des référés jusqu'à la date de dépôt du rapport d'expertise, n'est pas expiré au jour de 
l'assignation au fond intervenue six mois après la remise du rapport. 
Cass. 3e civ., 3 avril 2025, n° 23-15.693 
 
La qualité de professionnel aguerri de l'acheteur résultant de sa qualité de dirigeant de concessions 
automobiles ne peut suffire à établir qu'il aurait dû avoir connaissance des défauts constatés par 
l'expertise judiciaire, lesquels, n'ayant pas été précisés dans le descriptif réalisé par la maison de 
vente, n'étaient pas mentionnés dans le dossier mis à disposition des acheteurs. 
CA Paris, Pôle 4 ch. 10, 29 avril 2025, n° 21/22432 
 
 

https://c-30j04.na1.hubspotlinksstarter.com/Ctc/RI+113/c-30j04/VX0qWC3D5ZkCW6Kd9QX6C38HSW2VV8NG5wMKYwN5DTzkW5kBVqW6N1X8z6lZ3pbW8ppZWy56w61wW6Nh2g51ngY79W6SPlQl68GzhLW4fZnyX42lvfXW7zkb5484YkcwW4csF6d4N1-RlW78GHFJ4Jgf56W6vm4Bb3HtYfLVwLJvc3n2t2KN1xS9z_4J70RW9dcdwF16tX-CW5kxX8n546ggWVkHc3N62rLhxW391CWD9kJsctW3Tnkkg58ZkpKW4y067Y47D40nW1Jl2tV4LDHhRVPFK6q90WFD9W4VPW9Z1rMScFW8_qB344Nywb7VkNJy22yymlGW3w22nB8ZTfXYW8Mw6HS2qXlJPW98cBjq8fTz2vW8Jyx2F5ZmfQzVdfXH92BxZF4W6rJYbP2m--hhW5-lGcJ2XB_yLW5Ckdgr1rv4YLVSZhkq2ppNrqW1V1QV0259m5GW5VhHym1YLvKXW4BN6TB4vDbk8W1TsXb-650YHxW79LQYZ3YDrVmW1fHgrd36rmRxW88N29F5s-CTCVlpyXR8qxd8FdqJ7LY04
https://c-30j04.na1.hubspotlinksstarter.com/Ctc/RI+113/c-30j04/VW8xhC2mT1H6W2LpVhR6Q_DbqW70RWGB5wbZlJN8pR4BH5kBVqW69t95C6lZ3lNW29prCS8p9Y1yV81LP23PYpVhW4FJF9W8fB_YmW13L9k_6CL2KlW4Yp6JP3fqdtMW7-62Jg4wc4sdVYH1wD5p6ZZXW5kPDSG2mQ2DrW1NYRRR7T487nW7-jc_G1kS_RgW6W_DVn3Dtdv2N8mNZLtGX1LHW5hRF5s1Mvzt8W6x_xjd8G64Q8W4_NTpf6j2NX6W2m6RWS730M4MW7ZvxLl2XCZYjW3KLjnV2tnc8lV2hg4n9gzZnWW7zj5_g5vM-h3N8v9TwPyWmtlW6pySdW6BpW1BN2YT9HFwssrjW355xjB7MxkXzW7qXGBq4czFf9W92G0433F04yNN6F65gyLdTyVVdj7TS1pHtxnW1S-N-b1Qr0b9W2-zDc94Pd-2cW3SPc7C85hm6ZW54lt9f4mwY75W3HQrSx5CBbWKW5QzD-m72lDWQW4JV2Sh5PHY6nN8Gysn1fvrGZf74js1b04
https://c-30j04.na1.hubspotlinksstarter.com/Ctc/RI+113/c-30j04/VW8xhC2mT1H6W2LpVhR6Q_DbqW70RWGB5wbZlJN8pR4BH5kBVqW69t95C6lZ3kTW21022N3R4MWzV9BRDc4j5Y0HW6LDtww1d72wnW3mwzLJ4P9FzfW8clD161L9q37Vgvj134-CrR6W9hwSb97LdLvYVz4x6N7Zt1tpW1nT9gW7mr-bnTcT_J4zNQ4rW52BHZf7f3yYCW1nS90l6k4kcjV60vp24YFFRKW4FJTfr29rMNwW32GS3h2NpB1PW3lJLfm8QQZ6wW6m5d_n7rkddZN3Gs8kMJ-yrgW937LsY6rTzx9W5CQ3yn4FnZx7W6WtG6p5VNBXKW2TDtqQ7J1h4ZW1k64rB91-gP4W7Dhpm18Cj1z-W8zxZ-K1v4PN2W6BNykj6JF6T-W5lxpYT94wS6YW782BtF6t7gLLW2JFlpc6n_XlVW5jX5Yl4brCrJW7kSmSG6TQ5bmW43yVjX8Ph9vCVwMDkj6VRp8DW2tFfKm2Vj_MHW7L8f7-3cBCwlW7QMn7729DJwVf54YsTx04
https://c-30j04.na1.hubspotlinksstarter.com/Ctc/RI+113/c-30j04/VW8xhC2mT1H6W2LpVhR6Q_DbqW70RWGB5wbZlJN8pR4BH5kBVqW69t95C6lZ3mNMbMgnrk99hzVxc9488KLJLbW1-x40d75Lc8zW8bGdkQ2ymhZ2W9lHnlb9cKK8lN8fbB_m6_tgTW3wDMzW6WfwJBW5kjQkX2Z1KFhW5qhvxQ9ktRlbW7md2y51V0q_lW184W_V5xJSG-W55FxXm12JzxYW79CQb0129pBWW95pxBB4bR4jbW5vKC855NZYwZW48Fkjl5dxlKqW2cgpsv6jQhMRW52YX7F34L92sN35zQ3JvnPsnW7sgC8q7kZqtWW53Rgk72X7L3bN4nDvT0nlT8PW8WXCQ_1_42g0W2lVY4l2mSJVdW593Brx1QgS7NVh-rVP1-KkRwW6MCxqP81c4hcW5NN8G37yZ_wzW150lqt7wCWp-N7z9KmRJfG1pW1zn21z6__dWZW7JjbV96f0qWDW23cYjt3M69jZW7Ntdc68-7GC_VljR0N4Zm_ZhW7M3vFB2ZGDjqd1lZz004
https://c-30j04.na1.hubspotlinksstarter.com/Ctc/RI+113/c-30j04/VW8xhC2mT1H6W2LpVhR6Q_DbqW70RWGB5wbZlJN8pR4Bn5kBVqW5BWr2F6lZ3nZW7FP3yN9hHR94W4QZMvf109ZrJW4yCR6C5kPN4DVNK9Ht92Y0zlW1NK43r3XhLBKW1yyJcy5lFfdCW3dxMR12BzKy5W5v5Qhj49-W-6N1Lr87xwhMn3W7Fb9NC7V-syYW7Z5QV93VT9TRW4Br4T74jv5l2W1ymvwf2fLKW-N2Dx52kHRlDqVqKgNr6PmtC9W5rb6q648gq89W50Q-Yn65NYdMW7z2zTh6zqnn5VM9y-092MSHqN4_ZCYl9ssq0W6sWmH83-Bnd1W5TM6Gt5GCGK8W54b47T11jLlcW3WmpqP8NtR7RW3145d82rmXDRW2cVxJ_8t_ttMW1d2Q5L6BVzMSN982zSH-M8qCW1mKhDC7cJqbCW1smhgj69jQHVW1p5Fb-6G-9X9W9cnsJf3JjqrmW8Xxt795H_l5bW95zxsC4R5SYNf4dq8Sl04
https://c-30j04.na1.hubspotlinksstarter.com/Ctc/RI+113/c-30j04/VW8xhC2mT1H6W2LpVhR6Q_DbqW70RWGB5wbZlJN8pR4BH5kBVqW69t95C6lZ3l8W1lYF8g7chSGwW5JcXx_1719MNW1F0hFX3_DDNjN509JzG6wW71W7DTk8P7Q31NnW7SKSt43tWNHcW3rQDxN3jSd8LW2qHZ-W5tzqgKW2ssPyR9bS_FbVWPxgx8PWTj0W5BrD_F2kfml5W6Y4-Fc8LHmyZW9dh75x5GPFjnW9dYGHV7KW6zBW3V_B741Yrr3vW9bNcMq2c0p5GW4fW__J7yDDTjW7Vz7vs3CCzbPW5tYh5_7QXhnTW7mCVCJ1Qn4pnW7rXZhm8f72FtW5GtrBG6VK820W57wbx-329-73W4fnVGf6rt6S9W5XTFhp3Vc5qZW2X1TQ95tTDdfW36xL0C1l4ynDW8M3bh96yY4QfW8d_NTB2Q79GfW1XXSTs1-7KxtW1fvW5t44R2gtW99B96w6zzmbqW1TcYVr3vpRPfN7836DLp2_VWN1mwXrV5kCmXW4HF9113lHs39f12xnKd04
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Caractère établi de la relation  

Des relations commerciales doivent être qualifiées d'établies dès lors que, si les relations étaient 
vouées à cesser lors de la constitution de la filiale commune qui s'est substituée à la mère, les 
retards accumulés avant qu'elle ne devienne véritablement opérationnelle et le non-respect des an-
nonces faites par le groupe peuvent légitimement susciter, dans l'esprit du distributeur, une croyance 
légitime dans la possibilité d'une prolongation du partenariat. 
CA Paris, Pôle 5 ch. 4, 9 avril 2025, n° 22/15376 
 
 

Non-respect du préavis  

Un prestataire de services informatiques ne bénéficie pas d'un préavis effectif de quatorze mois, dès 
lors qu'en raison de la suspension partielle de la collaboration avec son partenaire du fait de la crise 
sanitaire, la relation n'a pas été maintenue aux conditions antérieures. 
CA Paris, Pôle 5 ch. 11, 11 avril 2025, n° 22/20200 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

https://c-30j04.na1.hubspotlinksstarter.com/Ctc/RI+113/c-30j04/VW8cbV5f4YT3W16q6pH2ZPlTZW5b9Bvk5vXXgwN97h0GH5kBVqW6N1X8z6lZ3q1W5KMJVZ34Lh6jW8N4gr27-sCh3W1jMtnk8Z48H3W751CR91tw1n9W7z5m3W5WMxMWW7N6KXQ9hWpZ3W1rj3sp228TnPW8FmgPr19DrmzW7D3GXg82JLGlW7yLTV64VCsKgW12HzSS7Yw_pVW3ydSQk4tq0q-W5bK2t52Czns5W10hp6F7ZmjY2W3MWmM82jwG1lN6Bw9sncgXvHW2_1V6Q5g__HLW227fQ55GdcL9W95Nvyb3zP9gLN1dplc-YLLy8W7r4Mk14Rhm54VqXyTB8KDZx-W8M4R_l3K0SQmW8VMw3M6lbZhMW3bhshP1lgwDmW4psPcJ5MLwjqW41_kfr82WCbbVkcl002Yg1L-W7rr64r3nR5MBW5Y3ggK4B6K29W1dfHXg2bxQvZW974Rv18fPk_YN105B0Z2DRqdW5wNqvl8M-yXHN6wVXyBm1Z22W8mt72V4mbvkHW85jcwF36LpszW8MfzBn2RG0TCf1lyDTW04
https://c-30j04.na1.hubspotlinksstarter.com/Ctc/RI+113/c-30j04/VW8cbV5f4YT3W16q6pH2ZPlTZW5b9Bvk5vXXgwN97h0GH5kBVqW6N1X8z6lZ3kHW5glHqy48B1QGW3WfWC-8gkRnbW5gn8Lk3wt9McN7L-_bBDlxVHW2sNbfC1YC_YgW9lmBvX904xj2W3r5pXj76S3dxW8d9QBj51z8hfW2GxmdL66Tp6-W7pVV7V5SQDVGW3dkNJ471bqkSW5L1kzd6wSRvVW4vz7Jr1qwpWhVP8q2T6wpW1JW8k9Cp87Kw0WMW5C5Nf010HZVmW8bWdKX2JWcrpW2rDww71wJqgxW3vhNCM9lCpFCW7W635w83xsy5W3sxK9z9dGQ_nW4mqb5l2jknhkW1pV9PF4S-ZlvW2_bRQR38DZ6ZW8xXL4L52bzlLW7TPZTX6Wt1vfW4DZw1W6V5cKJW4v3FGk6KVP-pW16tCwT20JZ9yW2zK7jr6RrdjtW4T08YQ5zj10ZW6wP4lN3Fl-9-W6-CYPn2pJ7M-W5R6xBK1M44QqW6GfJwP1sY4QvV6vDBw7KyVq0W4k5kQH89GRxhW911yG674khLmd2W2Bg04
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Contacts : 
 
Pierre PERROY,  
Directeur des affaires économiques et 
fiscales 
p.perroy@cgf-grossistes.com  
06 68 30 76 54  
 
Emma POURAGEAUD,  
Juriste droit économique des affaires 
e.pourageaud@cgf-grossistes.fr 
06 63 04 87 30 

Sources :  
▪ ADLC 

▪ ANSSI 

▪ Banque de France 

▪ BPI 

▪ Cabinet VOGEL&VOGEL 

▪ CEDEF 

▪ Contexte 

▪ CNIL 

▪ DAJ 

▪ DGCCRF 

▪ DGDDI 

▪ DGFIP 

▪ Fiscalonline 

▪ France Stratégie 

▪ INSEE 

▪ MEDEF 

▪ OCDE 

▪ Rexecode 
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